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1 PLAN DE SITUATION 

Le projet de création d’une nouvelle voie d’accès dénommée « Avenue de la gare » reliant la RD3 à la future 

gare LGV de Nîmes et le réaménagement de la RD3 jusqu’à la RD999 est situé sur la commune de Manduel, 

dans le département du Gard (30). 

Le projet est localisé sur la carte suivante. 
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2 PLAN GENERAL DES TRAVAUX 

 

Les plans des aménagements sont présentés sur les pages suivantes. 
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3 CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DES OUVRAGES LES 
PLUS IMPORTANTS 

Le projet nécessite la création ou la requalification de traversées de voies ferrées. Les différentes traversées 

sont présentées sur la figure suivante 

 

3.1.1 Ouvrage sur la voie ferrée Tarascon-Sète 

L’ouvrage existant est un ouvrage biais d’une portée droite totale de 37,80m et comportant 3 travées. Les 

travées de rive font 10 m de portée droite et la travée centrale 17,80 m de portée droite.  

Le tablier est de type poutrelles enrobées. Les piles de l’ouvrage sont fondées sur des semelles superficielles. 

Les culées de l’ouvrage sont perchées sur un voile fondé sur semelle superficielle en dessous du remblai 

technique.  

Afin de limiter les contraintes d’exploitation (dépose des protections caténaires existantes entre autre) et les 

contraintes techniques que pourrait engendrer la réalisation d’un ouvrage directement adjacent à l’ouvrage 

existant (justification au séisme notamment), il parait plus pertinent de réaliser un ouvrage indépendant de 

l’ouvrage existant.  

Cet ouvrage doit être réalisé à une distance suffisante pour qu’il n’existe pas d’interaction entre les deux 

structures et qu’il ne soit pas nécessaire de venir toucher à l’ouvrage existant et à ses protections caténaires. 

Le nouvel ouvrage pourra alors être réalisé à une distance de l’ordre de 1,50 m environ de l’ouvrage existant 

(pour permettre les inspections et laisser un jeu suffisant pour la réalisation du nouvel ouvrage) et sera muni de 

ses propres protections caténaires des deux côtés de l’ouvrage. 

 

Au vu des caractéristiques du site, le nouvel ouvrage sera à une seule travée dans une gamme de portée de 

l’ordre de 38 m.  

 

 

3.1.2 Ouvrage du Contournement Nîmes-Montpellier 

L’ouvrage qui a été prévu dans le cadre des études du contournement Nîmes – Montpellier pour le 

franchissement de la RD3 est une tranchée couverte constituée de parois moulées dégageant un gabarit de 

10,35 m en largeur et d’une dalle de couverture de 50 cm d’épaisseur. 

La conception de l’ouvrage de CNM a été prévue avec la possibilité d’un élargissement potentiel ultérieur du 

côté Est. 

 

 

3.1.3 Traversée fret au niveau de l’avenue de la gare 

La traversé de ligne fret se fera sur un ouvrage déjà existant. En effet, cet ouvrage a été réalisé dans le cadre 

du projet de contournement Nîmes – Montpellier afin de rétablir les circulations.  

A la demande de Nîmes Métropole la largeur de cet ouvrage a été augmenté par rapport aux premières études 

en prévision du futur projet de desserte de la future gare LGV. 

Ainsi, seul l’aménagement de la couche de roulement sera nécessaire.  
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4 APPRECIATION SOMMAIRE DES DEPENSES 

 

Le coût du projet est estimé à environ 14,5 M € comprenant les éléments suivants : 

 

Acquisitions foncières 800 000 € 

Mesures en faveur de 

l’environnement 

Espèces protégées 300 000 € 

Compensations agricoles 40 000 € 

Archéologie préventive 25 000 € 

Aménagements paysagers (travaux) 2 000 000 

Gestion des eaux pluviales (travaux) 500 000 € 

Terrassements 2 900 000 € 

Aménagements de surface 3 250 000 € 

Réseaux, Mobilier, Eclairage, Equipements de sécurité 3 00 000 € 

Ouvrages d’art et frais ferroviaires 1 360 000 € 

Divers 350 000 € 

Total  14 525 000 € 

 

 


